RG. : 01/2002
TRIBUNAL D’INSTANCE

DU 2EME ARRONDISSEMENT

8 RUE DE LA BANQUE

75002 PARIS

CONTENTIEUX DES LISTES ELECTORALES PRUD’HOMALES

(ART. R 513-21 du Code du Travail)

JUGEMENT DU : 28 NOVEMBRE 2002

- COMPOSITION DU TRIBUNAL -

Juge délégué : Madame………..

Greffier : Monsieur………………

REQUERANT :

NOM : MONSIEUR X
PRENOM : ………………………………..

ADRESSE : ……………………………….

Agissant en qualité de salarié relevant de l’encadrement

EMPLOYEUR AU 31 MARS 2002 – NOM ET ADRESSE :
SOCIETE ………………………………….

……………………………………………...

75002 PARIS

DATE D’ENVOI DE L’AVERTISSEMENT : 21 NOVEMBRE 2002

AUDIENCE PUBLIQUE DU : 28 NOVEMBRE 2002

Nous, Juge d’instance,

Vu la requête tendant à voir ordonner l’inscription de Monsieur X sur la liste électorale prud’homale du 2ème arrondissement de Paris.

Dans le collège SALARIE et la section ENCADREMENT et sa radiation de la dite liste dans le collège SALARIE et la section ACTIVITES DIVERSES.
Vu les dispositions des articles R. 513-21 du Code du Travail ;

Vu les documents produits :

-Bulletin de salaires de novembre 2002
-Lettre d’embauche du …………………
-Carte électorale

Attendu qu’il résulte de ces documents que : 
L’intéressé relève de la section ENCADREMENT et non celle ACTIVITES DIVERSES.
Qu’il convient, par conséquent, de procéder à la rectification de la liste électorale.

PAR CES MOTIFS :

Le Tribunal statuant, publiquement contradictoire et en dernier ressort ;

- ORDONNE l’inscription de Monsieur X sur la liste électorale prud’homale du 2ème arrondissement de Paris.

Le Greffier,







Le Juge,
